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Délibération DEL24_10_07_7
JEUNESSE. Création d'un tarif exceptionnel " séjour projet international " pour le service jeunesse et familles

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 01/10/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Madame Aude LONG

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI, Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Bayrem BRAIKI, Madame
SOUAD OUASMI,  Madame Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Ndiaye  HAMDIATOU,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur  Murat  YAZAR,  Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame Aude
LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre
DALLERY, Monsieur Damien MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne pouvoir à  Madame Aude LONG,  Madame
Véronique CALLUT donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,  Monsieur
Nicolas PORRET donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Monia
BENAISSA donne  pouvoir  à  Madame SOUAD OUASMI,  Madame Joëlle
CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Jeff ARIAGNO
donne pouvoir à  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur Karim SEGHIER donne
pouvoir à Monsieur Djilannie BENMABROUK, Monsieur Yannick BUSTOS donne
pouvoir à Madame Patricia OUVRARD, Madame Sandrine PICOT donne pouvoir
à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

• Contexte 

Une délibération annuelle fixe la grille tarifaire appliquée aux activités du service jeunesse et familles – cette grille
peut être revue chaque année afin d’adapter la tarification pratiquée à l’évolution du service rendu. Parmi l’offre de
service,  figurent  notamment  les séjours en France et  en Europe,  pour lesquels  est  appliquée une tarification
forfaitaire journalière.
La grille actuelle ne comprend pas de tarif pour des séjours qui se dérouleraient hors Europe. Elle ne distingue pas
par ailleurs, des séjours dits de loisirs, clé en main, et des séjours plus exigeants construits sur la base de projets
avec les jeunes, avec une dynamique d’engagement sur la durée et sur toutes les étapes du projet.

• Mise à jour de la grille de tarification pour les séjours

Parmi l’offre de service proposée par le service jeunesse familles, il est possible, très occasionnellement, de mettre
en place un projet de séjour à l’international, en Europe voire hors Europe. Ces projets sont ponctuels au regard de
leur ambition, et font l’objet d’une démarche de construction de projet avec les bénéficiaires potentiels. Ces séjours



particuliers,  au  regard  de  leur  organisation  logistique  (impliquant  parfois  une  longue distance  nécessitant  un
transport en avion, train ou car avec chauffeur), sont d’une durée généralement plus longue qu’un séjour de loisirs
classique. Ces séjours internationaux durent entre cinq et  huit jours. 
Pour rappel, les séjours font partie de la palette d’outils divers que la Ville de Vénissieux peut déployer auprès des
jeunes, pour répondre à différents objectifs pédagogiques, en cohérence avec les axes du plan de mandat pour la
jeunesse, notamment l’axe « contribuer à l’égalité des chances en favorisant l’autonomie et l’ouverture du champ
des possibles pour les jeunes » dont l’un des objectifs opérationnels est de « permettre aux jeunes de découvrir
collectivement de nouveaux horizons ».
Un « séjour projet » est  un séjour qui mobilise les bénéficiaires potentiels sur les différentes étapes du projet
(identification du lieu,  établissement  d’un programme,  réalisation d’actions de préparation,  d’auto-financement,
engagement sur la durée, restitution post séjour en présence des parents et/ou partenaires du projet). 
C’est à ce titre qu’un séjour projet est un outil d’action pédagogique important pour  le service jeunesse et familles,
car il constitue un levier important de mise en dynamique des jeunes, qui contribuent à les rendre autonomes, à
travailler leur engagement sur la durée et à ouvrir leurs horizons en allant à la découverte de nouveaux lieux,
nouvelles personnes et nouvelles cultures. 
Les séjours projets sont engageants pour les jeunes, il est attendu d’eux une contribution active à leur préparation.
Ils font l’objet de plusieurs réunions en amont et souvent d’un retour sur projet après le séjour pour témoigner des
enseignements tirés, partager l’expérience de mobilité et les bénéfices retirés. 
C’est notamment du fait de l’implication et la mobilisation fortes des jeunes (en amont et en aval) qu’il requiert, qui
en fait un projet à part entière et non une offre de loisirs classique, qu’il est proposé de mettre en place un tarif
forfaitaire spécifique pour ce type séjour projet à l’international. 
La présente délibération propose donc une mise à jour de la grille tarifaire jeunesse famille par l’ajout d’un tarif
« séjour projet à l’international » avec l’application d’un montant forfaitaire de 200€ TTC (deux cent euros toutes
prestations comprises) pour tout le séjour.

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121- 29 ;
Vu l’arrêté du 7 février 2024 portant évolution de la tarification des services municipaux ;
Considérant l’intérêt de valoriser les actions menées par la Ville de Vénisiseux en direction des jeunes ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur KHAMLA, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser la création d’un tarif « séjour projet à l’international » (Europe et hors Europe) d’un montant de
200 euros TTC, 

• Dire que la recette en résultant sera inscrite au budget , article 70632 – Redevances et droits des services
à caractère de loisirs, fonction 338 – Autre activités pour les jeunes,

• Autoriser Mme le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer tout document afférent à ce projet,

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

La secrétaire,

Madame Aude LONG














